
Décret no 38-751 du 30 Mars, modifiant le dbcret 
no 65-24 du 21 Janvier 1965 fixarit la coinpositioii ct les attributions 

de  la comniission iiatioiiale consultative des péririietres publics irrigués. 

Le Président de la République; 

Sur proposition du ministre de l'agriculture; 

Vu la loi nP 63-18 du 27 Mai 1963, modiiiéc ct coiiiplétéc par 1;i loi no 
71-9 du 16 Féhier 1971, relativelà la réforme açrairc dalis 1cs piriiiii.trcs publics 
irrigués; 

Vu la loi no 77-17 du 16 Mars 1977, portaiil crCaiioii dc ll;igciice dc la 
rCioriilc agraire dcs périm2tres publics irrigués; 

Vu le décret $no 65-24 du 21 Janvicr 1965, lisant la coi~~position ct Ics 
attributions" dc ' la comiiiissioil "nationalc consultaiivc dcs p6siiii&ircs publics 
irrigués; 

Vu l'avis 'des ministres de la justicc, dc l'i1it6ricur, dcs liii;iiiccs, dcs doiiiaiiics 
dc 1'Etat et des affaires foncières, dc l 'ci~~~ironncmci~t ct dc I'aiii6nagcmc1~t di1 

terri toire .et du dévelo~~emcnt  .éconoiniquc; 

Vu l'avis du tribunal administratif; 

Décrète: 

Article ,* .. premier , . .  . . : Les articlcs 1'' et 3"nC du décrct sus vis6 11" 65-24 du 21 
Janvier 1965 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes: 

Article premier ( riouveau ): La coinmission nationalc coilsultativc des 
périmètres publics irrigués SC compose comme suit: 

> Le ministre de l'agriculture ou soli rcpr6sciit:i1it: ~~r is idcnt  

> Un représentant du ministre de la justice: incmbre 

> Un représentant du ministre de l'intérieur: inciiibre 

> Un représentant du ministre des finances: mcmbrc 
- - 
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> Un représentant du ministre du développement 
économiques: membre 

> Le directeur d'attribution des terres agricoles 
représentant le ministre des domaines de 1'Etat 
et des affaires foncières: membre 

> Un représentant du ministre de l'environnement 
et de l'aménagement du territoire: membre 

> Un représentant du gouverneur concerné: membre 

5; Un représentant de l'union tunisienne 
de l'agriculture et de la pêche: membre 

P Le directeur général des affaires foncières et 
de la législation au ministère de l'agriculture: inen~bre 

> Le directeur général des études et grands travaux 
hydrauliques au ministère de l'agriculture: membre 

Le président de la commission peut faire appel, à titrc consultatif, à toute 
personne dont la participation est utile aux travaux de la commission. 

La direction générale des affaires foncières et de la législation au ministère de 
l'agriculture assure le secrétariat de la commission, établit son ordre du jour et 
l'adresse aux membres de la commission 10 jours au moins avant sa réunion. 

Les membres de la commission autres que ceux désignés par leur qualité, 
sont désignés par décision du ministère de l'agriculture sur proposition des parties 
concernées. 

Les délibérations de la réunion sont consignées dans des procès-verbaux 
signés par son président et adressés aux membres d e  la commission dans les 
15 jours qui suivent la date de sa réunion. 

Article 3 ( nouveau ): La commission nationale consultiitive des périmètres 
publics irrigués se réunit sur convocation de son président chaque fois qu'il le 
juge utile. 

Elle ne peut se réunir valablement qu'en présente dcs deux tiers de ses 
membres au moins. 
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Elle prend ses décisions à la majorité des voix de ses membres présents. En 
cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

Article 2: Les ministres des de la justice, de l'intérieur, des finances, des 
domaines de 1'Etat et des affaires foncières, de l'environnement et de 
l'aménagement du territoire et du développement économique et de l'agriculture 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 Mars 1998 

Le Président de la république Tunisienne 

Zine El Abidine BEN ALI 
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